
L’actu
CCAS
Repas de début d’année
Le traditionnel repas offert par la 
commune aux Rochechouartaises et 
Rochechouartais âgés de plus de 65 ans, 
n’ayant pas choisi de recevoir le colis de fin 
d’année, se déroulera le 13 janvier 2018.
Le Centre Communal d’Action Sociale 
rappelle que les personnes désirant 
y participer doivent obligatoirement 
s’inscrire en Mairie (accueil ou CCAS) 
entre novembre et fin décembre.
Colis : il est encore temps
Les personnes de la commune âgées de 
plus de 65 ans qui préféreraient recevoir 
le colis de fin d’année mais ne se sont pas 
encore inscrites, peuvent encore le faire, à 
titre exceptionnel, jusqu’à fin octobre.
Rappelons que ce colis sera distribué dans 
la semaine du 8 au 12 janvier 2018.
Plan Grand Froid
Comme chaque année, la Mairie met à la 
disposition des personnes fragilisées un 
registre (nominatif et confidentiel) afin de 
pouvoir intervenir en cas de grand froid. 
Les personnes handicapées ou âgées de 
75 ans et plus souhaitant bénéficier du 
dispositif sont donc invitées à se faire 
connaître.
L’inscription est gratuite et peut 
être accomplie aussi bien par la 
personne concernée que par un tiers.  
Renseignements au 05 55 43 00 90.

Service scolaire
Rentrée 2017-2018
La rentrée de septembre s’est déroulée 
dans de bonnes conditions dans les 
établissements scolaires de la commune. 
Les effectifs sont globalement stables 
dans les deux groupes scolaires : l’école 
maternelle Jacques Prévert accueille 
97 enfants (dans 4 classes) ; l’école 
élémentaire Hubert Reeves accueille 
quant à elle 199 enfants dans 9 classes. 
Enfin, 301 enfants sont inscrits au collège.
Temps périscolaire : concertation
Pour l’année scolaire 2017-2018, les temps 
d’activités périscolaires en maternelle et 
en élémentaire ont été conservés.
L’organisation des temps scolaires 2018-
2019 sera travaillée dès la rentrée, dans 
une concertation associant enseignants, 
parents d’élèves et élus. Ce sujet sera 
notamment abordé lors des deux conseils 
d’école du mois de novembre. 
Puis Conseils d’Ecoles et Conseil Municipal 
officialiseront leur choix début 2018.  
Le tout sera par la suite soumis pour 

décision finale à l’Inspection d’Académie..

Médiathèque
Expo + Atelier : « il était une fois... »
Avec un peu de colle et du papier-journal, 
Aline Pallaro revisite les contes et leurs 
personnages. Vous pourrez découvrir ses 
créations lors d’une exposition, du 14 au 
25 novembre.
L’artiste animera également un atelier 
de fabrication de personnages en papier 
mâché, les samedis 18 et 25 novembre. 
Cet atelier est réservé aux adultes  
(+14 ans), et il est nécessaire de s’inscrire. 

Travaux terminés et en cours
La construction du nouveau boulodrome à 
l’Espace la Gare et la réfection du tennis 
sont terminées : les associations ont pu 
organiser leurs compétitions estivales sur 
ces nouvelles structures.
Le changement de mode de chauffage 
sur le site de Babaudus a été effectué, 
pour partie par l’entreprise Chêne, pour 
partie en régie. Cette opération permettra 
notamment de réaliser d’importantes 
économies d’énergie.
La phase d’expérimentation de l’extinction 
de l’éclairage public se termine. Le 
Conseil Municipal prendra une décision 
concernant la pérennisation de cette 
mesure lors de sa séance de fin d’année. 
Cette expérimentation réussie a permis 
à la commune de se porter candidate au 
label « Villes et Villages Etoilés ».
Le goudronnage des allées du cimetière se 
poursuit cet automne.
Les services techniques ont procédé au 
nettoyage de certains terrains communaux 
pour les mettre à la disposition 
d’agriculteurs comme pâturages pour 
leurs animaux, dans le cadre de la gestion 
différenciée des espaces verts de la 
commune.

Téléthon
Les 8 et 9 décembre, de nombreuses 
animations de tous ordres seront 
organisées dans notre centre-ville, au 
bénéfice de la recherche contre les 
maladies génétiques neuromusculaires.
Auparavant, les rochechouartais auront 
déjà eu le loisir de profiter de plusieurs 
animations s’insérant dans ce cadre  : 
un enduro de pêche le 11 novembre à 
Boischenu, un marché de Noël le 26 
novembre, sans oublier le traditionnel 
concert des commerçants les 25 et 26 
novembre.
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éditorial
Les différentes annonces du nouveau 
Président de la République et de son 
gouvernement ne cessent de déconcerter les 
collectivités territoriales depuis six mois. Les 
grandes orientations du quinquennat restent 
pour l’instant un catalogue de mesures à 
donner le tournis…
Côté positif, on notera une démarche 
intéressante avec la mise en place dès juillet 
d’une Conférence Nationale des Territoires. 
Cette instance de concertation déclinée dans 
chaque département, a l’objectif d’établir un 
pacte de confiance entre l’Etat et les élus 
locaux.
Reconnaissons aussi les bonnes intentions 
affichées comme le développement du 
numérique pour réduire la fracture 
territoriale, la simplification des normes et 
règlements, le soutien aux communes en 
matière d’ingénierie et la promotion des 
pratiques innovantes qui s’y développent.
En revanche, il y a les mesures qui fâchent 
ou qui déçoivent. Pourquoi remettre en cause 
la réforme des rythmes scolaires après trois 
ans seulement, et sans réelle évaluation ? 
Pourquoi supprimer les contrats aidés 
alors que beaucoup de jeunes réussissent 
leur insertion professionnelle grâce à ce 
dispositif ? Pourquoi enfin vouloir réduire 
absolument le nombre d’élus locaux alors que 
la plupart sont bénévoles ?
Sur le plan financier, le projet présidentiel est 
tout autant décrié. De nouvelles économies 
sont demandées aux collectivités (13 milliards 
au lieu des 10 annoncés pendant la campagne 
électorale). Paradoxalement, le mode d’emploi 
pour appliquer ces mesures n’est toujours 
pas fourni ! L’exemple le plus marquant reste 
sans aucun doute la suppression en 3 ans de 
la Taxe d’Habitation. Si cette mesure satisfait 
le contribuable, elle inquiète fortement les 
finances locales de plus en plus à la peine.
J’espérais que le redémarrage de la croissance 

nationale combiné à des taux intérêts encore 
bas donnerait un nouveau souffle aux 
investissements publics qui, rappelons-le, 
sont réalisés à 70% par les collectivités. L’Etat 
briserait inévitablement cette dynamique par 
une nouvelle baisse des dépenses publiques 
locales.
Depuis près de 10 ans, le Conseil Municipal 
et moi-même avons surmonté les difficultés 
successives, participé au redressement 
(encore fragile) des finances publiques 
tout en limitant le recours à l’emprunt et 
l’augmentation de la fiscalité.
Heureusement, notre gestion responsable et 
rigoureuse nous a permis de conserver notre 
capacité à investir dans de grands projets, 
comme actuellement celui de la revitalisation 
du Centre-Bourg.
Malgré ce contexte inquiétant, ce 34e numéro 
de Clés se veut résolument optimiste en 
montrant la détermination d’agir de tous 
les acteurs locaux. Le Département termine 
la rénovation des façades du château. La 
communauté de communes (P.O.L.) s’engage 
dans la réalisation de la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire et dans la création du CIRIR 
(Centre International de Recherches sur 
l’Impact et sur Rochechouart).
Tous ces chantiers sont essentiels pour 
le devenir de notre commune et de notre 
territoire. Chacun, à son 
niveau, va accentuer la 
notoriété et l’attractivité de 
Rochechouart. 
Je sais qu’ils causent 
momentanément des 
gênes de circulation 
ou de stationnement. 
Soyons patients. 
Nous serons fiers, 
ensemble, de les 
avoir menés.

Jean Marie ROUGIER

Retour en images sur l’été 
(p.3+)
Questions au Maire 
ASVP :  Une nouvelle 
présence humaine au 
plus proche des habitants 
(p.4+)
L’Actu municipale (p.4)

Ne ratez pas ! 
1er décembre, 20h30 
Réunion publique,  
Quai Jacques Brel

Téléthon :  
8 & 9 décembre 

« Les rochechouartais notent 
depuis quelque temps une 
augmentation des incivilités 
quotidiennes voire de faits 
délictueux dans la commune. 
Comment envisagez-vous de 
répondre à leur sentiment 
d’inquiétude ? » 

« Ce phénomène a en effet tendance 
à se généraliser sur l’ensemble du 
territoire, y compris dans les zones 
rurales jusque-là épargnées. 
Même si cette situation est forcément 
bien plus préoccupante dans les 
grandes villes, l’équipe municipale 
a étudié depuis plusieurs semaines 
les différentes pistes possibles pour 
juguler cette situation qui pollue 
notre qualité de vie.
Force est de constater que les 
moyens humains actuels de la 
Gendarmerie l’obligent à se 
concentrer davantage sur la 
résolution des délits importants 
(80% des faits délictuels élucidés) 
plutôt que sur les nombreux actes 
d’incivilité quotidienne.
Sur la base de ce constat, nous nous 
sommes posé cette question de bon 
sens : comment être complémentaire 
du travail mené par la Gendarmerie ? 
La création d’un poste d’Agent de 
Surveillance de la Voie Publique est 

apparue assez évidente.
Il assurera une présence quotidienne 
dans les rues du bourg et de nos 
villages. Son rôle s’articulera autour 
du triptyque médiation-prévention-
sanction. Il sera votre interlocuteur 
de proximité privilégié et assurera 
une interface efficace avec la 
Gendarmerie.
Nous avons confié cette nouvelle 
mission à notre agent, Jean-François 
GUIGNANDON, dont le profil et la 
connaissance de la commune offrent 
de réels gages de réussite.
La vigilance de tous les 
rochechouartais reste bien sûr 
essentielle pour que ce processus 
soit pleinement efficace. Je vous 
invite en ce sens à venir nombreux à 
la séance d’information sur les gestes 
de prévention de la délinquance 
que vous propose la Gendarmerie, 
le 18 novembre prochain à 10h, en 
Mairie. »

Dites-nous, M. le Maire…
Une nouvelle présence humaine au plus proche 
des habitants
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dOssIER
Rochechouart au 
cœur des projets 
communautaires  
(p.2-3)

A propos des ordures ménAgères
« Vous avez été nombreux à m’interroger sur l’augmentation de la redevance 
des ordures ménagères proposée par la Communauté de Communes.
L’harmonisation des tarifs, suite à la naissance de Porte Océane du Limousin, 
a créé mécaniquement un différentiel pour les usagers de Rochechouart car 
l’efficacité du système de tri sur l’ex-Pays de la Météorite nous permettait 
d’avoir des tarifs plus bas que ceux de Vienne-Glane. 
L’augmentation du coût du traitement au niveau départemental par le 
SYDED et la  nécessité de renouveler le matériel de collecte expliquent aussi 
cette augmentation globale.
Certains pourraient peut-être se sentir tentés de délaisser le tri sélectif. 
Ce serait une réelle erreur car cela causerait au contraire de nouvelles 
augmentations bien plus conséquentes.
Le respect des éco-points est une préoccupation. Nous subissons assez 
régulièrement des dépôts sauvages malgré les interventions régulières des 
services intercommunaux. Notre nouvel agent de surveillance en contrôlera 
l’usage et je n’hésiterai pas à exercer mes pouvoirs de police pour sanctionner 
les comportements irresponsables. »

The Channel
2 community based projects in 
Rochechouart
Our grouping of “communes”, Porte 
Océane du Limousin, initiates two 
important projects in Rochechouart.
In the beginning of 2018, the building of 
a general health facility will be started. 
This very important structure for 
Rochechouart and the area will home 
4 general practicioners, 4 nurses, 
a physiotherapist, a chiropodist, a 
specialities cabinet, and besides two 
osteopaths. Opening is planned at the 
end of 2018.
At the same time will begin the 
creation of the CIRIR (International 
Center for Research about the Impact 
and Rochechouart). This structure 
is dedicated to science related with 
our specific geologic conditions. The 
worldwide scientific community has a 
deep interest in this structure that is 
planned to open at the end 2018.
Both structures will be located around 
the “Puy du Moulin” area.
“A.S.V.P.”: a city warden dedicated to 
civility and living together
Rochechouart is a quiet rural city. 
However, since several months reports 
about uncivil behavior have increased.
Considering that issue, the municipal 
council decided to create a post of 
city warden (“A.S.V.P.”), dedicated  to 
mediation, prevention of misbehavior, 
and also repression if ever required. 
Jean-François Guignandon, former 
technical agent has be appointed to this 
job.
New year’s gift to seniors
The CCAS reminds to the people aged 
more than 65 that they have to chose 
between the package and the meal at 
MTL, and necessarily register in townhall.
Please note that registration for the new 
year package is in its very last days. 
Packages will be delivered between 
January 8th and 12th.
For the meal, which will take place on 
January 13th, 2018, registration is open 
from December 1st to December 31st.
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Dossier

La communauté de communes est déjà bien 
active dans notre commune, à travers la 
Réserve Naturelle Nationale de l’Astroblème 
de Rochechouart-Chassenon, à laquelle 
est adossé le sentier d’interprétation fort 
apprécié des randonneurs. On n’oubliera 
pas non plus, même s’il fonctionne sur 
le mode associatif, l’Office de Tourisme 
Intercommunal et sa nouvelle antenne du 
Parc Naturel.  
Cette présence va encore s’accroître avec 
la réalisation dans les mois à venir de 
deux nouveaux équipements majeurs qui 
vont élargir et redéployer le centre-bourg 
vers le Puy du Moulin. Ils vont surtout 
renforcer encore plus l’attractivité de 
notre commune, dans deux domaines très 
distincts : la santé publique, avec la Maison 
de Santé Pluridisciplinaire, et la recherche 
scientifique géologique, avec le CIRIR 
(Centre International de Recherche sur les 
Impacts et sur Rochechouart). 
Le lancement dans les prochaines semaines 
de ces deux opérations représente la 
concrétisation d’un long processus engagé 
depuis plusieurs années. 

MaIsON dE saNté PlURIdIscIPlINaIRE : 
UN PROJEt stRUctURaNt
Dans une période où certains « déserts 
médicaux » s’étendent dangereusement, 
la naissance de la Maison de santé de 
Rochechouart satisfera, au-delà des seuls 
rochechouartais, tout un bassin de population 
s’étendant jusqu’aux confins de la vallée de 
la Gorre et de la Charente Limousine. 
L’esthétique générale du bâtiment, s’insérant 
avec discrétion et élégance dans le secteur 
du Puy du Moulin, face au Château, a été 
réalisée avec le concours avisé de l’Architecte 
des Bâtiments de France.
On entre donc maintenant dans une phase 
opérationnelle, avec à l’automne l’attribution 
de la concession au prestataire immobilier, 
puis le lancement des travaux de construction 

début 2018, pour une durée de 9 mois. 
L’ouverture est programmée fin 2018.
A quoi ressemblera la Maison de Santé, et 
quels services proposera-t-elle ? Il s’agit 
d’un grand bâtiment moderne et fonctionnel 
de 570 m2, avec une toiture partiellement 
végétalisée, installé sur un vaste terrain 
avec parking pouvant accueillir d’éventuels 
agrandissements ou des constructions 
annexes.  

UN PROJEt attENdU
La structure proposera trois pôles 
(Médecine, Cabinet infirmier, Kinésithérapie/ 
Podologie), ainsi que deux salles d’attente, 
une grande salle de réunion, une salle de 
repos/restauration, sans oublier la structure 
adossée à la Maison de Santé et réservée 
pour l’ostéopathie. 
Le pôle médecine proposera quatre cabinets 
de consultation et une salle dédiée à la 
médecine de spécialité.  Trois des cabinets 
sont déjà réservés pour les médecins qui 
ont porté le projet médical, les Drs Sauget, 
Clément et Fourgeaud. « Nous avons préparé 
ce projet avec le soutien du Dr Haulot, de 
la Mutualité Sociale Agricole, précise le Dr 
Sauget, président de l’association « Maison 
Médicale du Pays de la Météorite ». Notre 
propos concernait la façon d’améliorer la 
couverture médicale pour l’ensemble de la 
population sur un territoire donné.  L’Agence 
Régionale de Santé a de suite adhéré à ce 
projet, qui permet de structurer et renforcer 
une zone déficitaire. » Les trois médecins se 
sont mis en recherche d’un 4ème confrère 
susceptible de s’installer fin 2018 dans les 
locaux neufs.
Du côté du cabinet infirmier regroupant 
Fabienne Mounier, Laetitia Loustaud, Claire 
Tiphonnet et Xavier Montrichard, le projet 
suscite l’enthousiasme : « c’est un énorme 
progrès que de partager les locaux avec 
d’autres professionnels, souligne Claire 
Tiphonnet. Ca va permettre de fluidifier le 

parcours de soins ».
Même tonalité positive côté kiné : Maria 
Angeles Franco-Garcia se réjouit à l’avance 
de pouvoir disposer d’une balnéothérapie. 
« Surtout, ce regroupement rendra les 
choses plus faciles pour nos patients », 
précise-t-elle. On ajoutera que la pédicure-
podologue Nadège Binet retrouvera avec 
plaisir, comme sa patientèle, un cabinet 
à Rochechouart, elle qui a dû quitter au 
printemps son local de la rue Thorez.
Bref, on le voit, ce projet est le bienvenu et 
l’ouverture des locaux fin 2018 ou, au pire 
début 2019 est largement attendue du plus 
grand nombre.  

cIRIR : UN lIEU dE cONNaIssaNcEs  
Et dE PaRtaGE
Changeons de registre, même si nous 
restons dans un domaine scientifique : 
la construction du CIRIR va débuter 
prochainement. Concrètement, le centre 
de recherches se tiendra sur le site de 
l’ancienne maison Rochais, qui va être 
rénovée en profondeur pour devenir un 
centre d’accueil et d’hébergement pour 
scientifiques. « Le bâtiment sera rénové 
totalement, et comportera des bureaux 
et des lieux de vie, avec une capacité 
d’hébergement de 10 personnes », précise 
Jean-Luc Allard, président de l’association.
Parallèlement, la grange de l’ancienne 
trésorerie sera également restaurée, et 
deviendra d’une part un lieu de stockage 
des forages de la météorite, et un lieu de 
travail, assimilable à un « pré-laboratoire » 
permettant le début du travail de tri des 
échantillons. Les travaux débuteront  
début 2018,  avec l’objectif d’accueillir les 
premières équipes de scientifiques dès le 
2ème semestre. 
Rochechouart et sa géologie si caractéristique 
sont désormais reconnus sur le plan mondial. 
Des équipes venant de toute la planète ont 
déjà pris rang pour étudier notre sous-
sol : « toute la communauté scientifique 
suit avec intérêt la progression de notre 
projet, surtout depuis que nous avons lancé 
les premiers forages », souligne Philippe 
Lambert, astrophysicien et directeur du 
CIRIR. 
On notera en parallèle qu’à terme, l’objectif 
est de faire de cette structure un lieu où les 
scientifiques pourront travailler en toute 
indépendance, mais aussi et surtout un 
lieu de développement et d’éducation aux 
sciences largement ouvert au public. 
Bref, avec ces deux équipements structurants 
aux ambitions affichées, notre communauté 
de communes s’engage à Rochechouart, 
montrant bien que notre ville a un véritable 
rôle à jouer dans l’avenir du territoire.2 rochechouart clés 34

Rochechouart au cœur des projets de la POL (Porte Océane du Limousin)

Revitalisation centre-bourg - planning prévisionnel
 Réfection des réseaux       Travaux d’aménagements 

  Effacements des réseaux aériens
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eté 2017 : retour en imAges 

Mmes Mounier, Tiphonnet, Loustaud et M. Montrichard 
(infirmiers)

Mme Franco-Garcia (kiné)

Mme Binet (podologue)

Drs Clément, Sauger et Fourgeaud (médecins)

2
Equipements 
nouveaux et 
structurants 11

Praticiens
dans la future maison de 
Santé Pluridisciplinaire 2018

(fin)
La date projetée 
d’ouverture des 
deux structures

Rochechouart poursuit sa mutation d’envergure…
Le chantier de revitalisation du centre-bourg se poursuit et vient d’entrer 
avec sérénité dans sa 2e phase (Planning des travaux ci-contre). Le Conseil Départemental 
en termine quant à lui avec la rénovation des façades du Château après 
avoir ouvert un nouveau parcours historique cet été. C’est désormais notre 
communauté de communes qui s’inscrit dans cette synergie avec deux 
nouveaux projets d’importance que vous verrez apparaître en ce début 
d’année 2018.   

Boulevard carnot
réseaux eu et eP 28/08/17 au 13/10/17
aménagements secteur nord 27/11/17 au 26/01/18
aménagements secteur sud 29/01/18 au 02/03/18

FauBourg du Puy du moulin
génie civil entrée Faubourg 25/09/17 au 06/10/17
génie civil antenne 09/10/17 au 20/10/17

rue sudrat
réseaux eu, eP et aeP 21/09/17 au 29/09/17
aménagements 09/10/17 au 24/11/17

rue Prévot-lathière
réseaux eu, eP et aeP 28/09/17 au 06/10/17
aménagements 09/10/17 au 24/11/17

rue Bourdeau
réseaux eu, eP et aeP 16/10/17 au 20/10/17
aménagements 23/10/17 au 01/12/17

Place du tilleul
réseau aeP 23/10/17 au 31/10/17
aménagements 27/11/17 au 26/01/18

lavoir
aménagements 16/10/17 au 17/11/17

rue FeliBrige
réseau eP 16/10/17 au 27/10/17
aménagements 05/03/18 au 27/04/18

rues tenant et Plantier
réseaux eu, eP et aeP 05/03/18 au 06/04/18
aménagements 23/04/18 au 25/05/18

Marché de producteurs du 14 Juillet

Pétanque du 15 août

Forum des associations

Tour du Limousin

FOCUS 
Eau, assainissement :  
les réseaux à l’étude
Invisibles mais ô combien 
essentiels, les réseaux (eau 
potable, assainissement) sont un 
des postes les plus importants de 
la gestion d’une commune.
C’est pourquoi il importe de 
veiller à optimiser la qualité du 
service. C’est dans cette logique 
d’anticipation que la commune de 
Rochechouart a fait procéder à une 
étude approfondie de ses réseaux.
Cette opération, programmée dès 
2016, a été financée à 80% par 
l’Agence de l’Eau et s’inscrit dans 
le Schéma Directeur d’Eau et 
d’Assainissement. A ce jour, tous 
les relevés de terrains, définissant 
une carte précise des différents 
réseaux, ont été effectués. 
L’étude de sectorisation du 
réseau d’adduction est désormais 
finalisée. 16 débitmètres vont ainsi 
pouvoir être installés pour encore 
mieux contrôler la consommation 
d’eau et intervenir efficacement 
en cas de besoin. On notera au 
passage que ces chantiers de pose 
entraîneront des perturbations 
dans l’alimentation en eau, de mi-
novembre à la fin décembre.
Autre intérêt de l’étude, une révision 
du zonage d’assainissement va 
pouvoir être lancée. Cela permettra 
de préparer la création du réseau 
d’assainissement au village de 
Biennac. Les aides au financement 
de ce chantier seront déposées en 
2018 pour que le chantier débute 
en 2019.
Signalons pour conclure que 
les compétences « eau » et 
« assainissement » seront 
transférées à la communauté 
de communes Porte Océane du 
Limousin au 1er janvier 2020, 
comme le veut la Loi NOTRe.

Cuivres en fête

Festif et convivial, l’été rochechouartais a tenu toutes ses 
promesses. La bonne participation du public, du feu de la 
Saint-Jean au Forum des Associations, en atteste.

Labyrinthe de la voix : Terrakota


